
 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le SFCD rejoint le collectif SOS Retraites 
 
Le SFCD réaffirme sa volonté de protéger les régimes autonomes gérés par les professions qui les 
composent. Ces régimes autonomes sont équilibrés, solidaires avec le régime général et ne coûtent 
pas 1€ aux contribuables. 
 
Le SFCD rejoint le collectif SOS Retraites pour défendre les intérêts des chirurgiens-dentistes qui ont 
subi des « carrières hachées ». 
 
Parce que les femmes sont majoritairement concernées.  
 
Parce que certaines d’entre elles ont, en conséquence, des revenus moindres en dessous des 
moyennes officielles. 
 
Parce qu’un alourdissement injustifié des taxes pesant sur nous, professionnels libéraux, aboutira à la 
fermeture de nos cabinets dentaires. 
 
Parce qu’un cabinet dentaire fermé est un cabinet dentaire qui ne soigne plus personne. 
 
Le SFCD ne peut laisser se mettre en place une réforme qui nuirait aux chirurgiens-dentistes et à la 
santé des français. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A PROPOS DU SFCD 
Créé en 1935, le SFCD est le plus ancien syndicat de la profession dentaire et est aujourd’hui le seul syndicat 
national féminin de France. Composé de chirurgiens-dentistes bénévoles de tous modes d’exercice (libéral, 
salarié, universitaire, dentiste-conseil, collaboration), le SFCD centre sa réflexion sur l’éthique de la relation 
humaine patient/praticien, dans l’intérêt général et le long terme. Le SFCD est présidé par le Docteur Nathalie 
Delphin. 
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